
A§§OClATlOfil §YltlSt{ALE LIBRE l{yàres, le 12 ncuernbreâSL\
« La joie de yivre »
3, allée Fernand ftaynaud 83400 HYËRËS

Chez le Président Monsieur MARTIN Alain
a sl. i o ied eyjvlel@ o-Gnse,f r
06 78 92 59 93

cü§tvo€Aïtoru À
rAS§EMBLÉÉ GÉI{ÉRALE OMDINAIRE

rT
À rassstt#nlÉg 6ÉUlinArE ExrnAonorlrAt*r

Le rrendredi 3 décemhre 2021 de !.8 heures à 21 heures

Acclteilù pa$ir de 17 h 3Q

Salle PORQUEROLLÊS ÊSPACE ruAUTlQt,E RUE DU DOCTEUR ROBIN
* 83 40û * HYÈRËS

Madarne, Monsieur,

Vous tr*uverez en pièce jointe l'ordre du jour de notre AG du 3 décEmbre 2ü21.

Cela fait deux ans que nous n'avons pas pu échanger de vive voix, ce qui justifie que l'OdJ proposé est très dense.

Votre participation"
Concernant lâ participatlon à i'AG, votre présence ou votre représentation est essentielle, l'usage du vote par

correspr:ndance doit être l'exception.
Les coupons des votes par correspûndance devront nous parvenir au plus tard le lundi 29 novembre 2021.
Lors de l'AG, afin de pouvoir nôus concentrer sur l'essentiel, nous vous invitons à relire les loti-infos n" 22 et 23 ainsi
que le CR de la dernière A6Ë de juin.

L'Électian du nouveau syndlcat.
Cette année, nous allons élire pour deux ans les nouvêaux membres du syndicat.
Plusieurs membres du syndicat actuel ne se représenterofit pas. Nous avons reçu der"rx candidâtures nouvelles. Si

vous souhaitez être candidat {e), veuillez-nous en informer par courriel avant le 23 novernbre 202L.

Lestravaux pavrZt22.
Les travaux envisagés en 2t72 sont importants. Notre lotissement vieillit, les réseaux des eaux usées deviennent
vétustes, nr:s importanti e5paces verts doivent être impérativernent entretenus pour des raisons de sécurité liées
aux risques rJ'incendie et d'intempérie. Dernièrement, la canalisation ri'arrivée de l'eau potable en provenance du
réservoir situé près de l'observatoire s'est rompue. La réparatio* à la charge de la société Suez s'est effectuée dans
la journée.

l-a gestion de notre ASL.

Durant cette période, nûus avons rédigé des loti-infos pour vous informer au mieux sur la situation de notre l'ASL.
Ncus av*ns notammeErt abr:rdé la question cruciale de gestion d'une ASL. Pour éclairer cette question, nous vous
avûns proposé une présentation dans le lot-infos r:" 22 pour compârer une gestion totale par des membres de I'ASL
avec une gestion assistée pâr un adrninistrateur de bie*s. Cette questian relative à la gestion de I'ASL mérite d'être
débattue avant d'en inscrire la possibilité dans nos statuts.

Les eontraintes sanitalres
Nous vous informerons du protocole sanitaire à respecter pour participer à la réunion.

l-e président A. Martin
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ASSOCIATIOff §Yf*D§Att [.lBR§ Hyàres,le 12 novernbreâ§L1.
« la joie de yivre n
3, allée Fernand Raynaud 834CI0 HYÈRES

Chez le Président M*nsieur MART|trd Alain
asLioiedeylvrc @ orqnge.fl
06 78 92 59 93

coNvocÂTloN À

l.'À§§E[,t§rÉE GÉFiÉRAI§ ORSII\|4!$r
ET

À t'3ssËMslEr GÉr{ÉRÂLs pnnÀoeilNerns

Le vendredi 3 décembre &OZL de tB heures à 21 heures
Açqteîl ù.pqrttde 17 tl 3ÿ

SaIIe PORQUEROLLES ESPACE NAUTIQUE RUE DU DOCTEUR ROBIN

- 83 r!00 - HYËRES

A§5EM8LÉE SÉN ÉRALE ûÊD'ITA|RE {AcO}

ôrdre du jour
L'ordre du iour est composé des points suiuants :

ü. üuverture de la sÉance par le Prt*sident, présentation des nouveaux colotls.
b. Désignation des scrutateurs. Vote
c. Désignation du secrétaire de séance. Vate
d" Présentaticn du Rappcrt d'activités par le Présidênt dê l'A§L : $ynthèse des loti-ififos de 2û21

Rapport financier : Présentation de la situation cornptable par le trésorier ild. 6érard Roueisr.

e. Êapport des membres de I'ASL de l'examen des comptes.

l. Présentation du compte de résultats pour la période d* 1er novembre 202û au 3l octohre 2821 (vair
annÊxe de Ia présente convocation), apprcbation des cotsptes" Vôte

g. Frésentation du budget prévisionnel et de la cptisation correspandante pêur !a période du 1er novembre
2t23. au 3l octobre 2022 approbatio* du hudget de fsnctio*nament. Vote

h, Financement travâux exceptionnels ONF 0ffice lrlational des Forêts. Vote
f" Reconstitr:tion réserve financière" Ttrote

Présentation du budget ?022

Notre hudget de l'année 2022 prend en compte les opératiofls courânte§, les frais récurrents et nombre de travaux
sur nos espaces verts pour ;tssurer l'entretie* annuel et pour garantir la sécurité incerdie et prÉvenir les risques liés
aux intempéries.

Notre lûtissement vieilli, les arbres ont pris de l'ampleur, se fragilisent et présentest pûsr certains un danger lors
d'intempéries et nos réseaux des EU {Eaux UsÉes} deviennent vétustes.

Frais rÉcurrents

r Assurance, impôts, frais postaux, papeterie.."

Travaux d'entretien 
i*illr"rssaillage annuel {réglenr*ntaire} et entretien, taille des arhustes entretie* des bords

de route.
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, Repasse de 2 ans sur les parcelles limitrophes de I'ASL (bande des 50 m|.
r Protection incendie êt ternpête.

r Âbattage d'un gros pin sur la parcelle de I'ASL située à I'entrée de l'allée Fernandel.
Élagage branches mortes de 2 eucalyptus situés sur le Bd de la jcie de vivre.

. Élagage des pins situés au ls virage en mcntant et abattage d'u* ryprès mort.

. Élagage des pins situÉs à proximité du parking posre EDF. {Protertion des véhicules}.

r §ignalisatior au sol.
Provisions pour travaux non planifiés

Ëdairage.
Curage Canalisations.

Justice, Audlt.

Bt,DGET PRÉVISiONNEL pour la période du ûL/fllZAZL au 3llt1l2122

LIBË[LE CREDIT DËBIT

Solde du Compte courant au 33./LA|2û2L Lt72,L2
Cotisations=25CIx90 22 500,û0

Assu rance 42A,AA

Entretien espaÉes verts : Débroussaillage

réglementaire, repasse de 2 ans sur la bande des 50

mètres du périmètre de I'ASL. Entretien Êûurant: taille
des arbustes, abattage, élagage. l-2 8t0,0û
Apport du livret A sur compte {ûurânt pour travaux

oNr :1"1425,00

Travaux CINF de mise à distance des arbres sur la bande

des 50 mètres du périmètre de i'ASL. 1.1.425,ût

Eclairage, bornes à !ncendie maintenance 2 3û0,0û

Fetits travaux s*r voirie, signalisation, curage

eanalisations 2 500,00

Justice 1000,00
lmpôts fonciers 2 400,00

trais postaux 25û,00

Papeterie, photocopies, hébergement site WËB 35û,00

location salle de réunion 150,00

torfait Président 250,OCI

üépenses 2S22 33 845,00
Recettes 2A22 + appôrt du livret À 33 925,00
Sr:lde prévisionnel Compte courânt au 31,/t*12A22 I152,12

Approbation du budget et de la cotisatiûn pour financer le budget 2û22. Paur financer les frais courants inscrits au

budget .22 42û € = 33845 €-LL425 €) la cctisation est fixée à 250 €. Par rapport à l'évolution de l'lCC {lndice du Coût

à la Construction) sachant que depuis 2ü07, date à laquelle la cotisation avait étÉ fixée à 2tl0 €, le montant de la

cotisation devrait être à re jour de 763 €. Vote

La mainte nance des bornes à incendie n'est plus assurée par les pornpiers de la ville. ille est confiée à des soeiétés
privées. Le coût est à la charge de l'AS!-.

Défiriition du forfait annuel du Président 250. €, Approbation. Vote
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Financernent trâvaux exceptionnels ûfil§
Office S{ational des Forêts

En aoüt 2û21, nous avons dernandé à l'CI${F de venir inspecter de nauvsau la bande des 50 rfi ai:tour du p*rinràtre

de I'ASL" ll nous reste à traiter dans une partie de cette bande des 5û m, I'abattage de pins et des bouquets de

chênes, afin d'en assurer l'éloignement pour limiter la propagation d'incendie. Le rnontant de l'opération s'Élève à

LL425 {. Ce devis sera mis en concurrance.

Nous rappelons que pour ces mêmes râisons, nous avons déjà fait intervenir I'ONF en 2û14 eT 2018 pour un rnôntant
total de 27 625 €..

Pour inscrire au budget ces trâvaux de I'ONF, deux passibilités sont envisageable*.

L" lls pouraient être financés par un appel de fonds de ,112 €. en 2822 {64 € par col*tis} et de 57L2 € en 2§23
pour étaler l'effort financier sachant qu'en 2S23 la charge d'entretien pour les espâ{ss verts diminuera
nettement. Dans l'attente du versement du second appel de fonds en 2023, ce financement devra être

complété en 2ü22 par un prélèvern*nt dans nctre réserve.

2. lls pourraie*t ôtre financés en totalité en 2022 par {rn appel de fonds de 127 € par coloti. Afin de faciliter le
recouvrement des fonds, eette hypothèse a la préférence des membres du eyndicat.

Si aucune de ces possibilités n'est retenue, l'opératian serâ représentée lors de l'AGo- d* 2*V3.

Décision d'effectuer les travaux Ol.lF. Vote

Financementhypothèse 1. VotÊ

Financement hypothèse 2. Vote

Le vste majoritair* sera retenu

Remarque. Le financernent selon l'hyp X. est indisscciable de la reconstitution de notre réserve.

Rêconstitution de la réserve financière

Pour des raisons de sécurité financière, nous voulons rnai*tenir notre réserve à hauteur de 1S ü0û € f idé*l serait
d'ovoir u*e année de catisstian en réserve) afin de parer à un « coup dur ». En 2û21, nous avo*s dû prélever 72CI0 €
pour réparer en urgence les canalisations des eaux usées. Nous reconstituerons notre réserye par un appel de fonds
du même rnontant soit 8O € par colotis. Vote
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RÉsËRvEs UVRETÀ
LIBETLE CRÉDIT DÉBIT

Solde au 37/1t/2t21 hors intérêts 9183,34

Reconstitution réserve par appel
de f*nds de 80 € pour travaux
irnprévus : dégâts intempéries,
canal isations êaux usées, 72$A

Ëinancenre nt travaux üN F 114"25

Appel de fonds ONF Hyp 1 572L
Appelde fonds 0NF i-{vp Z L14.25

Iotal crédit Hyp 1 22144,34

Iotal crédit Hvp 2 278A8,34

Ti:tal débit tL425
Sclde prévisionnel au 31"11O/7022

hors intérêts financement ONF

i'hvpothèse 1 tæ79,*
Solde prévisionnel au 31./10/2ü22
hors iritérêts financernent ûNF
l'hypcthàse 2 L6383,:I4

Récapitulatif

Ën résumé pour 2022. Le nrontant total à verser par chaque coloti serait :

§elon l'hypothèse I : financrment des travaux de I'OIHF réparti sur 2 ans et reconstitution de notre réserve
+ cotisation.

250€+8CI{+64€=394€
§elon l'hypothèse 2 : financernent des travaux de I'ONF en totalité en 2A22 et reconstitution de notre réserve

+ cotisatiün.

254€.* 8O {+ 128 € = 458€
Si les travaux de I'ONF na sont pas votés : reconstitution de notre réserve + cotisation

250€+80€=330€

Questions diverses

Sortis du lotissement de la c*prapriété Kænig. Point avancement. M. Alain Martin.

Tarification des prestatio*s présentation ff|. Mlchel Mouttet.
Lorsque nous sommes confrontés à des défaillances de colotis, nous devons engâger des frais pour leur rappeler les
obligaticns. Ces frais sont actuÊllement supBortés par l'A§1. $Ious prcposons de facturer les frais en cas de défaillance
d'un coloti.

Ces tarifs ont été définis en référence aux tarifs appliqués par différents syndics.

Tableau eornparatif des postes pûuvant faire l'objet d'une farturation. Lss srrnmês récupéréæ sont au Hnéfice de
fA§1, Vote
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COÛT DrS PRESTATI0NS

FOr{CtA 2ü18
€ ïTC

lMM$ M.2CI20

€ TTC

CITYA

€ TTC

Propositi0ns ASL

Jdell
€ ïrc

Mise en demeure frar LftÂR 45,L4 35,0û &* 2û,t*
Relance après mise en demeure 30,00 35,0ü A-l

*L s0,00
Conclusion d'un protocole d'accord

pâr âcte sous seing privé
1"1û,37 96,0û L/U 1"0*,0s

Dépôt d'une requête en injonction de
paYer

Au temps passé 96,00 20t 100,üû

Constitution cI'un dossier transmis à

l'auxiiiaire de justice {en cas de
dillgences exceptionneltesl

398,52 120,0û 48ü 120,00

Suivi du dossier transmis à i'avocat en
cas de diligences exceptionnelles

Au temps passé 216,ûCI Temps passé 20û,00

Établissement de l'état daté {montant
maximum)

444,Q4 348,00 504 300,OCI

Opposition sur mutatlon 198,96 96,44 L50,48 10û,00

Délivrance cspie docunrents 3û,CIO // De 21",6 à 70 30,0û
Rédaction document notarial pour

mutation
Gratuit

Élection du syndicat
Le syndicat a été élu le tr3 décembre 201"9 pour deux années.
Le nouveau syndicat est cornposé au maximum de sept membres" ll prendra ses fonctions le 29 ianvier 2A22.
Le syndlcat élira en son sein quatre mernbres guiforrneront Ie bureau.
Les colotis vou[ant présenter leur candidature à l'élection peuvent dès à présent se faire connaître auprès du Pr*sident.
Un vote sera fait pcur thaque candidat" Seront élus les sept candidats ayant obtenu le plus de voix.

Actuellement les colotis ci-dessaus so$t candidats.
M. Martin
M. Miara
M. Mrilttet
M. Rouzier
M" Tahon

eanrJidatures devrr:nt nous pârvenir au plus tard le 22 norrernbre

En raison de la possibilité de voter pâr correspondance, la liste des rroms des candidats sera communiquée 1S jcurs
avant par caurriel.

Les votes Far correspûndançe devront noss paruenir au plus tard le 29 nouernbre 2021.
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A§§§MBLÉË CÉrUÉneLË EXTRASÊDII{AfRE {A6E} du 3 décembre 2021.

Changernent éventuel d'adrerse de l'A§L

f élection d'un nouveau synd*cat et de son bureau est de nature à nommer {Jn nûuveau président.

Les statuts actuels de l'A§L La jaie de vivr* fixe son siège à l'adresse du domicile actuel :

M. Martin Alain 3 allée Fernand Raynaud Hyèr*s 8340t.

ll est nécessaire d'approL,ver tûut changernent d'adresse de I'ASL. Vote ù ld majorità sîmple.

Cession de I* parcelle Çt/ 197 aux autorités publiques. {TPMI voir doc en annexe 1
En 2A12la mairie d'Hyères a effectué une demande de transfert de la parcelle CV L97 à la cornmune. Cette demande

n'avait pas abouti à l'Époque. Lors d'un échange avec la direction des services techniques de la mairie d'Hyères, ce

sujet a de nouveau été évoqué. Le service foncier de la Métropole devrait nous transmettre sa demande si nous lui

confirmons notre accord.
L

fin confsrmité avec l'article 1S des statuts. Pouvoirs et adrrinistration du syndicat.

C*rrélativement il {le syndic*t} csnclut toute remise gratuite à {u conmune des voies et esptces
communs transmissibles. Aux fins ci-dessus, i! signe taus actes, souscrir butes déclçratians et
engagements et requiert toute publiriTé. Voir en annerrc I le plan de la porcelle CV 797.

Au?orisâtion donnée au ryndicat de céder la parcelle CV197 à ta commune.

§econd vote majorité simple {50 % des uoix présentes représentées €t torespondance + 1 voix). Article 11 des

§tatuts

Modi{ic*tion Titre lll. - Âdministration d'une A§L

Voir présentation dans le loti-infos N" 22

Article 16. - Désignaticn

Actuellement, la gestian dc I'ASL est assurée par les membres bénévsles du syndicat.

ll est passible pour décharger les rnernbres de déléguer I'activité de gestion à un adrninistrateur de bien.
Contrairemefit à une gestien pâr un syndic de coproBriété la responsabilité pleine et entière reste aux membres
du slndicat" L'adminlstrateur de bien agissant sur ordre du syndicat pour rrettre en æuvrÊ les directives votées en
assemblée générale. Nous proposons d'inclure cette possibilité dans les statuts.

Les modifications app*rtées à l'article 15 apparaissent en caractères grcs,

Les membres du syndicot sont élus p*r l'assemblée générale à lo majorité des voix présentes ou représentrie.s, et paur
une durée de deux {2) ans" lls sont rééligibles.

En cas de démission ou de défaillance d'un des membres du syndicot de l'ussaciatian, son remplaç*nt sera élu par
l'assemblée générale.

Le syndicat peut désigner un administroteur de biens paur elfectuer lo gestian de ['ASL. Le chaix de
l'admînistrateur de biens aura, au préoloble, été validé psr un vote en AG.

Autorisation donnée au syndicat de modifier la rédaction de l'article 16. Second vote rnajorité simple 50 % des

voix présentes représentées et correspondance + 1 voix). Article 11 des statuts
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P,J. :

- 1 Pouvoir pourAGO AGE

- 1 Sulletin de vote pâr correspondance
* l Annexe financière compte de résultats
* L plan parcelle st 197

Le Présider^rt. Alain Martin

PCIUR INTÛRMATIONS

Dans la mesure où vcus ne pourriez assister perso*nellement à la réu*ion, nous vor*§ demandons de vous y faire
représenter par un n'landataire de votre choix, muni de la formule de pouvoir ci-jcint dûment complétée et
signée.

Les copropriétaires quiquittent Ia séance {s'ils ne signalent pas leurvcte à leur départ} seront considérés cornfire
ayant voté en faveur de toutes les résolutions présentées après leur départ.
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POUVOIR AGOAGE
3 décembre 202X.

Je soussigné te)...............

Propriétaire du lot n"....... du Lotissemënt dÊ la Joie de Vivre

Donne pouvoir, par les présentes à :

M. ou Mrne.
Demeurant i. ",..........,.....
Propriétaire du lot n'....... du Lotissement de la Joie de Vivre

avec faculté de subdélégatian à :

M ou Mme..
Derneurant à : ".........."....
Propriétaire du iot n'......" du Lotissement de la Joie de Vivre

Consignes de votes éventuelles

Aux fins de me représenter à l'Assemblée Générale Ordinaire et à l'Assemblée Générale Ëxtraordinaire qui auront
lieu le VENDREDI 3 DÉCET]PBE 2021 à 18 h, Salle Porquetollegsspaæ nautique rue du docteur Robin - 83 rt00 -
HYËRES.

À l'effet de délibérer sur les ardres du jour exposés dans la convocation.

En conséguence, assister à ces Asserfiblées, émarger toute feuille de présence, prendre part à tor,ltes discussions et
délibérationt érnettre tous avis et tous votes ou s'abstenir sur les questions à l'ordre du jour, signer tous procès-
verbaux et toutes pièces et généralernsnt faire le nécessaire.

Fait à","........
le................

« Bon pour pouvoir » à écrire de manlère manuscrite,

Signature :

RaQpel du Titre ll-Assemblées eÉnéralÊ_s Àrticle 7 des stgluts de I'ASL la Joie de vivrg j
Tout membre de l'assernblée générale peut se faire représenter par un mandataire. Celui-ci doit être membre de
l'association. Le même mandataire ne pourra en a{.lcun cas représenter plus de {5} colotis.
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ANNEXE 1: FlIIAN-ÇIËB§

DÉP§NSES ËT RËCÊTrE§ pour la pêriode du 0U1U2020 au 3111.* 12fi?.t

COMPTE COUTA;{T CRÉDtT DÉBIT

Solde compte eo*rânt Crédit Âgrieole ASL au

31/Lt/2A7"ü 5 552,87

Cotisations 2t)21+ Retards 2û20 2A 89t,76
Appels de fonds {retards) 4 564,7ü

Pa rticipations col*tis 50,ûû

Assurance ASL {Année civil*} 409,00

Travaux BROCARD0 8 91"0,00

Entretien espaces verts LF-Paytage 10176,ü0

Éclairase CiTf LUM 1 1"38,50

Taxe foncière 2019 {Frélèvement solde) 28,00

Taxe foncière 202A 2131,tü
Taxe foncière 2t21 21\7,04
Forfait Président 220,û0

Sienalisation routière et parkinE 2 043,87

Hébergement site Web 43,2ü

Débouchaees canalisations SAM 627,ûA

Travaux maintenance canalisations TËL[RËP 825û,tû
Frais postaux Êt recornmandés papeterie 547,14

Remboursemênt trop perçu colotis 38û,û0

Retard de coti.çatiorr hors intérêts et frais

Apoort en trÉsore rie par livret A 15 ûûû,00

'ÿersernent vers livret A I00û,üs
Tatal dépenses 2021 44986,7L

Total recettes?ü21 46 058,83

Solde du Compte courant erédit Agricole. ASL au

3L11ü/2*2'1 L472,12

II1IRET A CRÉDH DÉBff

Splde livret A Crédit Agricole ASL au 311L}/ZtZt 15 183,34

Versement vers compte cûurant 15 00CI,ûû

Versement cûrilpte courant vers livret A I000,00
Intérêts capitalisés 202ü du livret A 80,53

Solde livret k au 33./1,.ü12821 9 L83,34

lntérêts livret Â, acquis du 1er janvier au 04 octobre
2t§2L na -7ô
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ANNEXE 2 PARCELLË CV 197
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BULI§TIN DE VOTE PAÊ CORRESPCINDANC§

Tous les votes sont à la majorité sirnple.
5S % des uoix présentes :'eprésentées et correspondance + 1 voix

Le bulietin de vote doit parvenir au plus tard le lundi 29 novembre 2021.
Rernise en rnain prüpre, clépôt dans la boîte de l'A§t, lettre simple.

Je, soussigné {e}...............
Demeurant :...........,...."",

Proprlétaire du lot n"....... du Lotissement de la.!oie de Vivre

§ate "........"......"...........Signature

AS§EMBIÉE çÉruÉn*tE CIR$tNAtfrf {À601 du 3 dé*enrbre 2û21
quEsÏolr5 POUR CONTRE Ats§TÊNTION

Présentation du cornpte de résultats pour la période du
l-ernovembre 202û au 3i. cctobre 20?1 {vcir annexe de la
présente convocation), approbation des comptes.

Présentation du budget prévisionnel et de la cotisation
correspondantê pour la période du 1er novembre 2021 au

3L octobre 2û22 approbatian du budget de fonctionnernent

Définition du forfait annuel du Président 240 €

Approbation travaux OIIIF Office National des Forêts

Financenrent trâvaux ONF Hypothèse I

Financernert travaux ûNF Hypothèse 2

Reconstilution réserrre financière

Tarification des prestations envers les colotis défaillants
Électian des membres du nouveau syndicat

M. Martin
M. Miara
M. Mouttet
M" Rouzier

M. Tahon

A§SEMBLÉE CÉruÉnnlr EXTRAORDfi§A|RE {AGE} du 3 décembre 2S21

Q,UE§TISN5 POUR CÔruTRE AB§TENTIOT{
Changement éventuel d'adresse de l'ASL

Cession de la pancelle CV 197 aux autorités publiques. {TPM}
Modification Titre lll" * Administration d'une ASL
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